
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SAMEDI 3 JUIN 2023 

Présents : Jean-Bernard Cailleau, Denis Dawint, Claude Hatté, Jean-Pierre Lepointe, Betty 
Rollet, Christophe Caron, Eric Giraudon, Céline Olivier, André Lavaire, Isabelle Lominet, Catherine 
Candillon, Dominique Gaudry, Laurent Michel, Delphine Pluquet, Laurent Despres Véronique 
Carrière 

Absents excusés : Jean-Jacques Crignon, Emilie Petit, Laëtitia Carré, Tarik El Madhali, David 
Chartres, Julien Richard, Ludovic Firmin, Solange Legrand, Fabienne Bocaert, Guillaume 
Laurent, Michel Destombes, Françoise Dupuis, Sophie Palisse, Angeline Pruvost 

Invités : Raymond Tripier, Grégory Belhoste 

Invités excusés : Michel Besnouin, Jean-Luc Bocquillon 

Début des travaux à 9H30 

Point financier – Jean-Bernard Cailleau : 

Bilan 2022 : solde déficitaire mais qui s’explique par : 

• Le reste de l’impact Covid sur 2022
• La suppression des aides à l’emploi
• La hausse des factures énergie
• La baisse importante des subventions d’état

Malgré tout, le déficit est contrôle limité grâce à : 

• Des présidents de commission très responsables au niveau des dépenses (malgré les
problème d’Orion pour le suivi des dépenses)

• Idem pour les dépenses des Pôles
• Moins de réunions physiques organisées, ce qui limitent les dépenses
• L’ITFE bénéficiaire en 2022

Budget 2023 : budget excédentaire avec la nécessité de limiter les dépenses. 
Pas de prévision d’enveloppe liée à des événements éventuels pré-JOP. 

Possibilité d’accroitre les ressources avec: 
• Le maintien des subventions
• L’augmentation du tarif des licences (stables depuis 2017)
• L’augmentation du tarif des mutations
• L’augmentation des frais de gestion globaux (suppression des frais de gestion COC)
• Les tarifs d’affiliation restent stables
• Les tarifs d’engagement des équipes féminines sont alignés sur ceux des masculins

COMPTE-RENDU 



 
 

• Vote du bilan 2022 : 
Adopté à l’unanimité 

 
• Vote du budget 2023 : 

1 abstention 
Adopté à la majorité 

 
 
Proposition d’un indemnité forfaitaire pour le président de la Ligue, pour le temps passé : 
85% du SMIC imposable 

• Vote : 
2 abstentions 
Adopté à la majorité 

 
 
 
Commission d’organisation des Compétitions – Véronique Carrière : 

• Vote : 
1 contre 
Adopté à la majorité 

 
Ajouter le vote des brûlages dans le livret de l’AG 
 
 

Commission Territoriale d’Arbitrage – Christophe Caron : 

 
Suite à notre nouvel appel à candidature pour la formation d’arbitrage aux entraineurs : 20 
candidatures. 
Ce dispositif va être ouvert aux joueurs nationaux 
 
 

Commission Statuts et Règlements – André Lavaire : 

Conventions nationales :  
• U17/U18 Championnats de France :  

o 4 dossiers pour 3 places pour les masculins 
o 6 dossiers pour 4 places pour les féminines 

 
Validation à prévoir par l’ETR, puis par le BD pour envoi le 15 juin à la FFHandball. 
 
CMCD : 

• Remise en place de la CMCD pour la saison 2023/2024 
 
Équipements : 

• Difficultés pour l’obtention des documents officiels à récupérer auprès des mairies 
 
Formalités administratives : 

• Fiche de renseignements 



• Bordereau de réaffiliation 
A envoyer aux clubs par mail indépendant pour attirer leur attention de l’importance de retourner 
ces documents pour débuter la saison. 
 
Renouvellement des licences sur Gesthand : 

• Effectué par les clubs à partir de la saison 2023/2024, sans validation de la Ligue 
 

• Vote : 
Adopté à l’unanimité 

 
 

Point ANS 2023 – Laurent Michel : 

Instruction de 35 dossiers 
5 dossiers rejetés : 2 non éligibles - 3 manquement de pièces 
 
Enveloppe de 89365,50€ à répartir pour les clubs 
25% en priorité sur les axes féminisations, para-sport et sport santé 
 
Validation par le Copil Ligue, entre les mains du Copil National maintenant. 
 
 
Conseil de Territoire : 

Le vœu envoyé au Conseil d’Administration a été étudié par le Conseil d’Administration du 4 
mai. Le CA a voté la constitution d’un Conseil de Territoire à cette même date. 
 
Retour de la Commission Juridique de la FFHandball le 2 juin sur les règles de mise en place. 
 
Travaux de modifications des statuts et du règlement intérieur sur la saison 2023/2024, à 
valider lors de l’Assemblée Générale 2024. 
 
Monsieur Belhoste, Président du Comité de l'Oise et invité au CA a tenu au terme du CA des 
propos insultants et menaçants envers le BD et son Président. Au nom de "bande 
d'incompétents" , "penser à démissionner ou sinon on s'en chargera", M. Belhoste a quitté 
précipitamment le CA sans que l'on puisse échanger sur son comportement  agressif et 
méprisant. Les membres du CA , le BD , les Présidents des Comités présents ainsi que le 
Président de la Ligue (très touché par cette esclandre) qui ont tous entendus parfaitement ses 
propos se sont sentis à la fois concernés et consternés par ce comportement inadmissible de 
la part d'un élu. 
Le BD et Le Président souhaite que la FFHandball puisse mettre un terme définitivement aux 
propos irrespectueux , voire menaçants envers le représentant de la FFHandball sur le territoire 
des Hauts-de-France et aux agissements de sabotage systématique néfastes aux institutions 
et surtout aux licenciés et au handball de ce Territoire. 
 
 
Vote électronique : 

La Ligue souhaite ajouter dans ses statuts de pouvoir voter par la voix électronique. La 
FFHandball propose un texte. 
 
 
Équipes de France : 



3 matchs à Gayant de Douai et au Zénith de Lille pour un coup de 220 000€ pour les collectivités 
territoriales qui financent ces projets. 
 
Pas de salle pour 5000 personnes dans les Hauts-de-France 
 
 
Clôture des travaux à 11H50 
 
 
Jean Pierre LEPOINTE Betty ROLLET & Céline OLIVIER 
  




